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APPEL A CANDIDATURE 

TREMPLINS REGIONAUX 
 

 

Pour sa 5
ème

 édition, Le Festival Au Fond du Jardin du Michel propose aux artistes régionaux 

des présélections sur scène afin d’intégrer la programmation officielle de l’événement, aux 

côtés des têtes d’affiche nationales et internationales. 

 

 

L’édition 2008 a tenu toutes ses promesses avec près de 13 000 festivaliers sur 3 jours, 2 

scènes  (une grande scène + une scène découvertes) et des artistes comme Alpha Blondy, 

Grand Corps Malade, Rose, Aaron, Empyr, Têtes Raides, Peuple de l’Herbe, Svinkels, Pigalle , 

Wriggles, etc… Le Festival est situé en pleine campagne et offre un cadre agréable et 

détendu à tous les artistes et festivalier. L’événement est le principal festival en plein-air de 

musiques actuelles en Lorraine. Par son éclectisme, il fédère un public large et diversifié. 

 

Ce dispositif réaffirme le choix de l’ouverture du festival à la scène locale dans sa 

programmation. Des actions de développement auront lieu afin d’accompagner les groupes 

qui se produiront durant le festival. Ce dispositif marque la volonté de l’équipe du JDM à 

accompagner de façon construite et professionnelle les artistes sélectionnés. 

 

Le dépôt des candidatures se fera par le biais d’un formulaire à télécharger sur le site 

internet www.jardin-du-michel.com ou en répondant à l’appel à candidature de l’ADDAM54. 

 

La clôture des candidatures est fixée au 3 décembre 2008. 

Les présélections sur scène se dérouleront début février en région. 
 

 

La prochaine édition du Festival Au Fond du Jardin du Michel 

du 7 au 9 mai 2009 

 
Contact : tremplin@jardin-du-michel.com // www.jardin-du-michel.com 



 

 

 
Route de Crézille – 54 113 BULLIGNY / Tel : 03 83 63 54 31 

Siret N° 501 903 652 00011 / APE : 9002Z / Licence 3 N°54-0572 
TVA Intracommunautaire : FR 47501903652 

 

REGLEMENT 
 
 
ARTICLE 1 : LES CONDITIONS DE PARTICIPATION 

 
1. Les tremplins du Festival Au Fond du Jardin du Michel s’adresse à tous les artistes 

constitués en groupe ou en solo, compositeurs de musiques actuelles. 
 

2. Les artistes doivent obligatoirement résider en Lorraine. 
 

ARTICLE 2 : L’APPEL A CANDIDATURE 

 
La date limite de candidature est fixée au mercredi 3 décembre à minuit (cachet de la 
poste faisant foi). 
 
Il existe 2 possibilités de postuler :  
 
� Via l’appel à candidature en grande région édité par les ADDAMs de chaque 
département (Appel : EROS Tour, etc…) 
 
� Par voie postale directement au bureau du Festival à cette adresse :  
 

Festival Au Fond du Jardin du Michel 
Appel à candidature Tremplin 

Route de Crézilles 
54113 BULLIGNY 

 
Pour que les dossiers soient valides, il faut impérativement qu’ils contiennent : 

- La fiche d’inscription obligatoire complétée ; 
- 3 titres (minimum) sur CD ; 
- Une biographie ou dossier de presse ; 
- Une photo ; 
- Une adresse mail, une adresse postale et un numéro de téléphone valide ; 
- Une fiche technique et un plan de scène (facultatif). 

 
Les dossiers incomplets ne seront pas pris en considération. 
Les dossiers reçus ne seront pas restitués à l’issue du concours. Ils ne seront pas utilisés 
par les organisateurs sans autorisation préalable du groupe ou de l’artiste. Ces dossiers 
feront l’objet d’un archivage interne au Festival. 
 
ARTICLE 3 : LES SELECTIONS 

 
Les membres du jury du Festival sont composés uniquement de professionnels de la 
musique en région. 

 
Les critères de sélection sont les suivants : 
- l'interprétation 
- la composition 
- la prestation scénique 
- l’originalité 
- la relation au public 
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1. Sur écoute 
A l’issu des appels à candidatures, le jury du Festival retiendra 18 groupes qui se 
produiront lors des différentes soirées de sélection sur scène. Les groupes sélectionnés 
seront prévenus par courrier ou par mail mi-décembre. 
 
2. Sur scène 
Les groupes présélectionnés suite aux écoutes s'engagent à participer à l’un des 
tremplins (6 groupes par tremplin, dates définies par le Festival), selon le département 
d’origine le plus proche. Les dates seront communiquées aux groupes dès 
confirmation et par voie de presse. La période retenue est février 2009. 
 

Les groupes disposeront au préalable d’une souche de billets pour le tremplin qui les 
concerne. Plus le groupe aura vendu de billets, plus il aura le choix de son horaire de 
passage. 
 
Les sélections finales se feront de moitié par le jury du Festival et de moitié par la 
relation au public. Les délibérations de chaque jury auront lieu à huis clos, les décisions 
seront souveraines et sans appel, elles seront communiquées le soir même de chaque 
tremplin, 20 min après la fin du dernier groupe. 
 
Seuls 2 groupes par tremplin seront retenus. 
 
ARTICLE 4 : CONDITIONS TECHNIQUES 
 
Les conditions techniques seront les mêmes pour tous les tremplins, à savoir : 
 

- Le groupe disposera de 25 à 30 min sur scène ; 
- Le groupe a la possibilité d’être accompagné par un technicien son et un 

technicien lumière s’il le souhaite ; 
- Il peut également fournir son matériel vidéo, fond de scène ou déco ; 
- Il n’y aura pas de locations supplémentaires en plus du matériel existant dans la 

salle ou mis en place par l’organisateur. Toute demande supplémentaire pourra 
être étudiée en amont mais l’organisation se réserve le droit de la refuser si cette 
demande est trop importante ; 

- Une batterie commune et éventuellement la mise en commun d'autres éléments. 
 
ARTICLE 5 : CONDITIONS D’ACCUEIL 
 
Le groupe dispose d’un repas chaud et de boissons en nombre suffisant mais raisonnable 
pour chacun des musiciens, techniciens et le manager. 
 
ARTICLE 6 : SUR LE FESTIVAL « Au Fond du Jardin du Michel » 
 
Chaque groupe sélectionné pour le Festival Au Fond du Jardin du Michel s’engage à être 
disponible à la date où il sera placé (7, 8 ou 9 Mai 2009). 
 
Chaque groupe recevra une rémunération sous forme de contrat de cession à hauteur de 
320€, ainsi qu’un repas chaud, des boissons pour chacun des musiciens, techniciens et 
manager, et disposera d’une loge chauffée et accueillante. 
 
Chaque groupe jouera entre 30 et 40 minutes et aura un temps d’installation et de 
balance qui sera défini en amont par le régisseur. 
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FICHE D’INSCRIPTION 

Tremplins du Festival Au Fond du Jardin du Michel 2009 
 
 

NOM DU GROUPE OU DE L’ARTISTE :  
 
 
ANNEE DE CREATION :  
 
 
STYLE MUSICAL :  
 
 
NOMBRE DE MUSICIENS :  
 
 
COMPOSITION (LINE-UP) DU GROUPE : 
 
 
 
CONTACTS COMPLET :  
- Nom, Prénom du représentant : 

- Téléphone : 

- Adresse postale : 

- Mail :  

- Site internet du groupe (si existant) : 

- Page Myspace du groupe (si existant) : 

 
 
 
Je déclare avoir lu et accepté le règlement joint à la présente fiche d’inscription. 
 
Date et Signature : 
 
 
 
 
 
RAPPEL DES ELEMENTS A FOURNIR : 

- La fiche d’inscription obligatoire complétée      □ 
- 3 titres (minimum) sur CD        □ 
- Une biographie ou dossier de presse       □ 
- Une photo           □ 
- Une adresse mail, une adresse postale et un numéro de téléphone valide.  □ 
- Une fiche technique et un plan de scène (facultatif)    □ 

 


